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N° de la délibération: BMINAI2O22/11-08-84

Objet: MISE A JOUR DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITE
Nombre de conseillers en exercice : 29

Accusé de réception - ,Iinistere de [Intérieur
Presents : 16 I 971-219711199-20221114-5I.1NA202211088.4-DE IAbsents 05 Accusé certifié exécutoire

Délégations : 08 Réception parie prefet 29 20221

L’an deux mille vingt-deux, le lundi quatorze novembre à dix-neuf heures et vingt-huit

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur BIaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la mairie le sept novembre 2022.

Etaient présents (16): M. Glaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, Mme Edouard

Lise GEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, M. Laurent CHERALDINI, Mme Marielle PLUMASSEAU ép.

HILDEVERT, M. Rénalt SLOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM-KASSIGADOU,

Mme Isabelle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE, Mme Josette JERPAN, Mme Séverine

NOYON ép. VALIER, M. Rony VERSIN, Mme Sophie CARQUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS,

Mme Astride HAMLET, M. Jordan DANIEL

Délégations (08):

M. Modvène MAGEN-TERRASSE avait donné procuration à Mme Edouard Lise BEAUCHET ép.

DEFY-DRAGIN, M. Didier MOUROUVIN avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, M. Mario

ALLEAUME avait donné procuration à M. Jordan DANIEL, M. Rémi SINGARIN-SOLE avait donné

procuration à M. Laurerit CHERALDINI, M. Hubert HUTIN avait donné procuration à Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, Mme Elodie PITON avait donné procuration à Mme Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Anny-Claude BRAZIER avait donné procuration à

M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARN avait donné procuration à Mme Ornella KINDEUR

Étaient absents excusés (03) : Mme AxeIle KAULANJAN, Mme Stella BOUDHOU, M. Stéphane

SINNAN

Étaient absents (02): Mme Rose-Lise MORDIER, M. José EUGENE

Secrétaire de séance: Mme Astride HAM LET

PEtIT . CANAL

Quorum réalisé



DELIBERATION BMINAI2O22II 1-08-84

MISE A JOUR DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DELECTRICITE

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la mise à jour des statuts du syndicat mixte d’électricité

Ouï l’exposé de Monsieur CHERALDINI,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A L’UNANIMITE,

ARTICLE 1: ADOPTE la mise à jour des statuts en vigueur du Sy.MEG.

ARTICLE 2 AUTORISE le Maire à signer ladite de convention et tous les actes nécessaires à la
mise en oeuvre de cette manifestation.

Fait et délibéré â Petit-Canal le 14Novembre 2022
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (161 M. BIaise MORNAL. Mmc Sheila REINE ép. RAMPATH, Mmc Edouard Lise BEAuCHET ép. DEFY-DRAGIN. M.

Laurent CIIERALDINI, Mme Manche PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénalt 5IOUMANDAN, Mmc OrneHa KINDEUR, M. Moisc ATAM

KAS5IGADOU, Mmc Isabelle MANDRIN. M. Honoré FULRAD-ph1’TERE, Mme Josette JERPAN, Mmc Séverine NOYON ép. VALIER, M.

Rony VERSIN. Mmc Sophie cAR0uPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mmc Astnide HAMLET. M. Jordan DANIEL

Les reDrésentés (OBI M. Modvène MAGEN-TERR.ASSE avait donné procuration à Mmc Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRÂGIN,

M. Didier MOUROUVIN avait donné procuration â M. Biaise MORNAL. M. Mario ALLEALJME avait donné procuration à M. Jordan DANIEL.

M. Rémi SINGARIN-SOLE avait donné procuration à M. Launent cHERALDINI, M. Hubert HUTIN avait donné procuration à Mmc Manette

PLUMASSEAU ép. HILDE VERT, Mmc Elodie PtTON avait donné procuration à Mrne Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mmc

Anny-claudc BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN, Mmc Brenda SITCHARN aval donné procuration à Mmc Ornella

KIN DE U R

Accusé de réception - t.linistère de [Intérieur

I 97l-2197h1199-2022hh1.-6,lN022110883-DE I
Accusé cer.itié exécutoire

RécepIio9 par le pefet 2D2

Certifié exécutoire par le maire

Compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la publication le

La présente délibération, à supposer que celle-ci lasse grief, peut faire objet dans un de ai de deux mois à compter de sa publication

1- D’un recours contentieux auprés du Tribunal Administratif de Basse Terre. Dans les conditions fixées par le code dc

jushce administrative, le délai de recours contentieux outre mer peut étre porté à trois mo s

2- Le Tribunal Administratif peut être saisi par I appication informatique Té érecours otoyens azoessible par le site

Internet w’wtclerecotn fr

3- D’un recours gracieux auprés de la commune de petit-Canal, étant précisé que cette dern.ére d spose d’un délai de

deux mois pour répondre, son silence valant alors décision implicite de rejet


